
Le mécénat est un soutien matériel sans

contrepartie directe de la part du bénéficiaire.

Le mécénat est dès lors assimilable à un don.

Le parrainage est un soutien matériel en vue

d’en retirer un bénéfice direct. Le parrainage

constitue une opération de publicité normalement

imposable aux impôts commerciaux mais qui peut

bénéficier d’exonérations. L’organisme devra donc

émettre une facture.

Le régime fiscal des dons est à examiner en ce qui

concerne le donateur et d’autre part en ce qui

concerne le donataire (organisme bénéficiaire du don).

Organismes bénéficiaires

Sont déductibles les versements effectués au profit :

• d’œuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant

un caractère philanthropique, éducatif, scientifique,

social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou

concourant à la mise en valeur du patrimoine

artistique, à la défense de l’environnement naturel

ou à la diffusion de la culture, de la langue et des

connaissances scientifiques françaises (notamment

quand ces versements sont faits au bénéfice d’une

fondation d’entreprise, même si cette dernière

porte le nom de l’entreprise fondatrice) ;

• d’organismes ayant pour objet exclusif de

participer, par le versement d’aides financières, à la

création d’entreprises, à la reprise d’entreprises en

difficulté et au financement d’entreprises de moins

de cinquante salariés. Ces organismes doivent être

agréés par le ministre chargé du Budget ;

• de sociétés ou d’organismes publics ou privés de

recherche scientifique ou technique agréés ;

• de fondations ou associations reconnues d’utilité

publique répondant aux conditions fixées au 1 de

l’article 238 bis précité, c’est-à-dire celles ayant un

caractère philanthropique, éducatif, scientifique,

etc. ;

• de associations cultuelles ou de bienfaisance qui

sont autorisées à recevoir des dons et legs et

d’établissements publics des cultes reconnus

d’Alsace-Moselle ;

• de associations de droit local dont la mission a été

reconnue d’utilité publique ;

• d’établissements d’enseignement supérieur ou

d’enseignement artistique publics ou privés à but

non lucratif agréés par le ministre chargé du Budget

ainsi que par le ministre chargé de l’Enseignement

supérieur ou par le ministre chargé de la Culture ;

• de la Fondation du patrimoine ;

• d’organismes publics ou privés dont la gestion est

désintéressée et qui ont pour activité principale la

présentation au public d’œuvres dramatiques,

lyriques, musicales, chorégraphiques,

cinématographiques et de cirque, à la condition que

les versements soient affectés à cette activité. Cette

disposition ne s’applique pas aux organismes qui

présentent des œuvres à caractère pornographique

ou incitant à la violence (article 238-bis-1 e) ;

• de fonds de dotation présentant les mêmes

caractéristiques d’intérêt général.

Conditions de la déductibilité des dons

par les entreprises

Ne sont déductibles au titre des dons que les seules

dépenses de mécénat, étant entendu que

désormais l’ensemble des organismes visés à l’article

238 bis du CGI peuvent associer le nom de

l’entreprise versante aux opérations qu’ils réalisent.

Cette mention du nom de l’entreprise versante pour

les opérations réalisées par l’organisme relève du

mécénat si elle se limite à la mention du nom du

donateur, quels que soient le support de la mention

(logo, sigle…) et la forme du nom, à l’exception de

tout message publicitaire. Le bénéfice du dispositif

en faveur du mécénat ne sera remis en cause que s’il

n’existe pas une disproportion marquée entre les

sommes données et la valorisation de la

« prestation » rendue.

Autrement dit, la somme versée par l’entreprise ne

peut pas être considérée comme une action de

mécénat si elle correspond, de manière plus ou moins

ajustée, au paiement d’une prestation publicitaire

assurée par l’association. Ainsi, à titre de règle

pratique, sont notamment considérées comme du

Le mécénat et le parrainage

Attention à ne pas confondre
le mécénat et le parrainage
(ou sponsoring)
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mécénat les sommes versées à des associations

sportives ou culturelles d’intérêt général dans le cadre

d’activités se limitant à une pratique en amateur. A

contrario, si cette pratique conduit, même

exceptionnellement, à la participation à des

manifestations qui, par leur importance (épreuves

sportives de nature professionnelle ou spectacles

professionnels, par exemple), en font des supports

publicitaires, les recettes perçues à cette occasion

constituent des revenus d’une activité publicitaire

lucrative.

Mécénat et site internet des organismes

Les organismes peuvent faire figurer le nom des

entreprises donatrices sur leur site internet dans les

conditions décrites ci-dessus, étant précisé que la

mention de la présence de l’entreprise en tant que

mécène doit être explicite et qu’elle ne doit pas

figurer sous forme de bandeaux ou bannières

publicitaires. En outre, le montant du don doit, bien

entendu, être indépendant du nombre de pages

vues exposant le nom du mécène.

Il peut être admis qu’un lien permette un accès au

site internet du mécène dès lors que ce site est un

site informatif qui n’a pas pour objet de réaliser des

opérations commerciales (ventes en ligne,

téléchargements payants, etc.).

Montant déductible

Les dons des entreprises assujetties à l’impôt sur le

revenu ou à l’impôt sur les sociétés ouvrent droit

à une réduction d’impôt égale à 60 % de leur

montant, pris dans la limite de 5 pour mille du

chiffre d’affaires. Cette réduction d’impôt est

imputée sur l’impôt dû au titre de l’exercice au cours

duquel les dépenses ont été réalisées. L’excédent

éventuel est utilisé pour le paiement de l’impôt dû

au titre des cinq exercices suivant celui au titre

duquel il est constaté.

Imposition des dons reçus

Au regard de l’impôt sur les sociétés

Les dons reçus par les associations dont l’activité n’a

pas un caractère lucratif n’entrent pas dans le champ

d’application de l’impôt sur les sociétés.

En revanche, sont imposables les dons reçus par les

organismes qui, en raison du caractère lucratif de

leur activité, sont passibles de l’impôt sur les sociétés

dans les conditions de droit commun.

Si l’activité exercée ne présente qu’en partie un

caractère lucratif, seuls les dons qui peuvent être

considérés comme se rattachant directement à

l’activité lucrative de l’organisme sont à comprendre

parmi les produits d’exploitation imposables.

Au regard de la TVA

Quelle que soit la situation de l’organisme donataire

au regard de son assujettissement à la TVA, les dons

qu’il reçoit ne sont pas passibles de cette taxe.

Toutefois, en cas de dons en nature ou en

prestations, l’entreprise donatrice devra examiner sa

situation au regard de la destination des dons et

régulariser la TVA au titre des « livraisons à soi-

même ».

Au regard des droits de mutation

Les actes renfermant soit la déclaration par le

donataire ou ses représentants, soit la

reconnaissance judiciaire d’un don manuel sont

sujets au droit d’enregistrement des donations. La

même règle s’applique lorsque le donataire révèle un

don manuel à l’administration fiscale (art. 757 CGI).

Les dons manuels consentis aux organismes d’intérêt

général mentionnés à l’article 200 échappent aux

droits de mutation. De même, les dons et legs

consentis à certains organismes d’intérêt général

spécifiquement énoncés à l’article 795 du code

général des impôts sont exonérés de droits de

mutation à titre gratuit.

Modèle de reçu fiscal pour les dons des

entreprises

Le formulaire CERFA peut être utilisé à la fois pour

les dons des particuliers mais aussi pour les dons des

entreprises (les références articles 200 et 238 bis du

CGI y figurent).



Tableau récapitulatif pour les dons des entreprises

Catégories d’organismes bénéficiaires des dons
Disposition du CGI
concernée

Limite déductibilité
Taux de la réduction
d’impôt

Organismes d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif,
scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à
la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement
naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances
scientifiques françaises. Fondation du patrimoine.

Art. 238 bis-1 a)

5°/°° 60%

Organismes agréés ayant pour objet exclusif de participer, par le versement
d’aides financières, à la création d’entreprises.

Art. 238 bis-4

Sociétés et organismes de recherche publics ou privés agréés. Art. 238 bis-1 d)

Fondations, associations reconnues d’utilité publique, associations de droit
local dont la mission a été reconnue d’utilité publique ou des musées de
France et répondant aux conditions fixées au a) ainsi que les associations
culturelles ou de bienfaisance autorisées à recevoir des dons et legs,
établissements publics des cultes d’Alsace-Moselle.

Art. 238 bis- 1 b)

Etablissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique
publics ou privés à but non lucratif agréés.

Art. 238 bis-1 c)

Organismes publics ou privés dont la gestion est désintéressée et qui ont
pour activité principale la présentation au public d’œuvres dramatiques,
lyriques, musicales, chorégraphiques et de cirque, à la condition que les
versements soient affectés à cette activité.

Art. 238 bis- 1 e)

« Fondation du patrimoine » ou fondation ou association qui affecte
irrévocablement ces versements à la « Fondation du patrimoine » selon le
dispositif de sauvegarde, prévu à l’article L.143-2-1 du code du
patrimoine.

Art. 238 bis- 1 f)

Fonds de dotation :
- répondant aux conditions d’intérêt général décrites au premier alinéa
ci-dessus ;

- qui reversent les revenus des dons et versements collectés à des
organismes d’intérêt général ou à la Fondation du patrimoine, ou à une
fondation ou association reconnue d'utilité publique agréée par le
ministre chargé du Budget.

Art. 238 bis- 1 g)
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